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“There is no such thing as a free lunch.” (Traduction : le concept de re-
pas gratuit est une chimère.) Cette expression, difficilement traduisi-
ble, popularisée par Milton Friedman, nous rappelle par sa simplicité 
et son évidence que tout ce que nous produisons, qu’il s’agisse d’un 
produit ou d’un service, a un coût en temps ou en argent. 

On parle pourtant souvent de l’importance de la gratuité des soins 
de santé. Cette expression a été martelée au point où elle est devenue 
un dogme qui ne fait aucun sens. Qu’on 
se le dise, tout payeur de taxes et d’impôts 
paye pour la santé, les services ne sont 
jamais gratuits; nous n’avons tout sim-
plement aucune idée des coûts parce que 
nous n’avons pas à payer pour les soins 
médicaux lorsque nous les recevons. Ce 
dogme de gratuité nous aveugle au point 
où il nous empêche de repenser l’universalité des soins, que nous ne 
remettons d’ailleurs pas en cause. Il en résulte que nous sommes inca-
pables d’apporter des réformes importantes à notre système de santé.

Comme nous le soulignons dans cette édition de Perspectives, il est 
temps de prendre conscience des véritables coûts du système de santé 
pour les finances publiques (« Combien payons-nous réellement », 
p. 18). Il s’agit de ressources qui, si notre système fonctionnait mieux, 
pourraient être en partie utilisées autrement, ou encore mieux, rester 
dans les poches des contribuables. Les systèmes de santé universels 
suisse et hollandais sont la preuve qu’il existe d’autres façons de faire.

Bornés par une fois aveugle dans un système de santé mono-
polisé, nous l’avons poussé jusqu’à ses limites. Ceux d’entre nous 
qui fréquentent les hôpitaux plus que d’autres le voient, ceux qui y 
travaillent le vivent. Dans son récent budget, le gouvernement du  
Québec a reconnu l’existence du problème mais a surtout ouvert la 
porte à une nouvelle mesure. Bien qu’il ait, à tort, proposé une nou-
velle « contribution santé », une simple augmentation des impôts qui 
ne résoudra pas le problème fondamental des dépenses gouvernemen-
tales insoutenables en santé, le gouvernement a néanmoins proposé 
une réforme majeure qui va dans la bonne direction, soit l’introduc-
tion d’une franchise applicable aux visites médicales (« Réforme de 
la santé au Québec », p. 14).

Par ailleurs, on peut se demander en quoi l’universalité des soins 
de santé devrait exclure le droit pour un citoyen de payer de sa poche 
pour des services de santé essentiels, et ce, dans son propre pays ? Il 
semble y avoir là une atteinte à la liberté ainsi qu’une perte de revenus 
pour notre économie, surtout lorsque cette personne décide d’aller se 
faire soigner à l’étranger (« Quitter le Canada pour obtenir des soins 
médicaux », p. 20). 

Parlez-en à Danny Williams, Premier ministre de Terre-Neuve-
et-Labrador. En effet, ce dernier a décidé plus tôt cette année d’aller 
se faire soigner aux États-Unis pour une opération chirurgicale, ex-
pliquant « il s’agit de mon cœur, de ma santé, de ma décision ». Il est 
temps que les Canadiens aient la possibilité de faire les mêmes choix 
que Monsieur Williams tout en restant dans leur pays.

SébaStien a. Côté (perspectives@institutfraser.org)

La réforme  
de la santé
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La date limite pour produire 
sa déclaration d’impôt sur le 
revenu est passée  : les Cana-

diens peuvent désormais se relaxer, 
sachant qu’ils n’auront pas à en rem-
plir une nouvelle avant l’an prochain. 
Pour plusieurs Canadiens, la saison 
des impôts est un moment marqué 
par le stress et l’anxiété. Tous ces 
formulaires, reçus et calculs suffi-
sent à donner des maux de tête à 
quiconque. 

Chaque année, nous sommes 
forcés de transpirer, de stresser et 
de consacrer de nombreuses heures 
à nous conformer au régime fiscal. 
Il est temps que les gouvernements 
s’attaquent à la complexité du ré-
gime fiscal canadien.

Une étude récente intitulée The 
Cost to Canadians of Complying with 

Personal Income Taxes et préparée 
par François Vaillancourt, profes-
seur de sciences économiques à 
l’Université de Montréal, avait pour 
objet de calculer les coûts énormes 
que doivent assumer les Canadiens 
pour se conformer à la législation 
fiscale. L’étude se fonde sur des don-
nées recueillies auprès de 2000 ré-
pondants grâce à un sondage mené 
auprès des contribuables canadiens 
par Léger Marketing à la demande 
de l’Institut Fraser.

Malgré l’accès croissant aux or-
dinateurs au cours des 20 dernières 
années et l’existence de logiciels de 
plus en plus simples comme Impô-
tRapide, le nombre de Canadiens 
ayant recours à des spécialistes 
rémunérés afin de remplir et de 
produire leur déclaration fiscale a 

continué d’augmenter. Le sondage 
a révélé que 51 % des contribuables 
canadiens paient un spécialiste (par 
exemple un comptable, un avocat ou 
une entreprise comme H&R Block) 
pour préparer leur déclaration fis-
cale. En 1986, seulement 39 % des 
contribuables avaient recours à des 
spécialistes rémunérés. 

À peine 31 % des contribuables 
canadiens préparent leur déclaration 
fiscale eux-mêmes, alors que 18 % 
demandent à un ami, à un membre 
de leur famille ou à un organisme 
sans but lucratif de s’en charger.

Le sondage a aussi révélé que 
les Canadiens passent en moyenne 
cinq heures à rassembler leurs re-
çus et formulaires, à les préparer, à 
rencontrer des spécialistes et/ou à 
remplir leur déclaration de revenus. 

nielS veldhuiS

Un impôt à taux 
unique épargnerait 
du temps et 
de l’argent aux 
Canadiens

Il est temps de simplifier 
le régime fiscal

Fo
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FISCALITÉ
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Lorsqu’on inclut le temps consacré à 
la planification fiscale et à la contes-
tation des décisions de l’Agence du 
revenu du Canada et de Revenu 
Québec, les Canadiens passent en 
moyenne sept heures à acquitter 
leurs obligations en vertu du ré-
gime d’imposition du revenu des 
particuliers. De plus, les Canadiens 
dépensent en moyenne 61 $ pour 
rémunérer des spécialistes et pour 
acheter des logiciels. 

Au total, il en coûte environ 
215 $ aux Canadiens pour acquitter 
leurs obligations en vertu du régime 
d’imposition du revenu des particu-
liers lorsqu’on tient compte de tous 

les coûts, du temps et de l’effort liés 
à la préparation des déclarations de 
revenus. Les coûts de conformité 
sont les plus élevés (plus de 300 $) 
pour ceux qui reçoivent des revenus 
d’un travail autonome, d’une pro-
priété locative, de gains en capital ou 
d’investissements étrangers. De plus, 
les contribuables mariés assument 
des coûts de conformité plus élevés 
(253 $) que les contribuables céliba-
taires (168 $) (Vaillancourt, 2010). 

Malheureusement, le régime 
fiscal semble devenir de plus en plus 
compliqué et coûteux, en partie en 
raison de la multitude de crédits 

d’impôt qui ont été mis en place 
au cours des dernières années, y 
compris le montant canadien pour 
emploi, la prestation fiscale pour 
enfants, le montant pour manuels, 
le crédit d’impôt pour la condition 
physique des enfants, le crédit d’im-
pôt pour le transport en commun, 
le crédit d’impôt temporaire pour la 
rénovation domiciliaire et le crédit 
d’impôt pour l’achat d’une nouvelle 
habitation. Bien que les Canadiens 
puissent apprécier l’idée de recevoir 
un crédit d’impôt pour diverses 
initiatives comme le fait d’inscrire 
leurs enfants à des activités sporti-
ves, ces mesures haussent les coûts 

de conformité fiscale.
Lorsqu’on additionne tous les 

coûts liés à la préparation des décla-
rations fiscales, on obtient un total 
allant de 4 milliards de dollars à 5,8 
milliards de dollars annuellement 
pour que les Canadiens puissent 
s’acquitter de leurs obligations en 
vertu du régime d’imposition du re-
venu des particuliers (Vaillancourt, 
2010).

Cette situation n’est pas iné-
vitable. Si le Canada adoptait un 
impôt à taux unique, les contribua-
bles canadiens pourraient préparer 
leur déclaration de revenus en cinq 

minutes sur un formulaire simple et 
de la taille d’une carte postale. En 
2007, Alvin Rabushka, expert en fis-
calité de renommée internationale et 
professeur à l’Université Stanford, a 
développé un tel régime : un impôt 
à taux unique de 15 % et une décla-
ration de revenus de la taille d’une 
carte postale pour le Canada (Ra-
bushka et Veldhuis, 2008).

Un impôt à taux unique sim-
plifierait le régime fiscal canadien 
en éliminant la quasi-totalité des 
déductions, des exemptions et des 
crédits d’impôt qui compliquent le 
système actuel. Pour les particuliers, 
seuls quelques calculs de base se-
raient nécessaires pour déterminer 
le montant d’impôt dû ou le rem-
boursement à recevoir.  

Maintenant que les Canadiens 
ont terminé de se débattre avec no-
tre régime fiscal lourd et compliqué, 
rempli d’exemptions destinées aux 
intérêts particuliers, nous avons l’oc-
casion de réfléchir à la possibilité de 
simplifier le système fiscal. Rempla-
cer les régimes d’impôt sur le revenu 
des particuliers et des sociétés par un 
impôt à taux unique nous épargne-
rait de l’argent, rendrait les impôts 
de chacun plus faciles à calculer et 
renforcerait l’économie canadienne. 
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« Si le Canada adoptait un impôt 
à taux unique, les contribuables 
canadiens pourraient préparer leur 
déclaration de revenus en cinq 
minutes sur un formulaire simple et 
de la taille d’une carte postale.  »
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Les dirigeants de l’industrie minière ont placé le 
Québec en tête du classement mondial en ce qui a 
trait à l’exploration et au développement miniers, 

et ce, pour une troisième année consécutive. C’est ce qu’a 
permis de constater l’Enquête annuelle sur les sociétés mi-
nières 2009-2010 de l’Institut Fraser, qui évalue 72 terri-
toires à l’échelle mondiale. Toutefois, leur point de vue 
au sujet de l’Ontario et de la Colombie-Britannique est 
beaucoup moins optimiste en raison de la multitude de 
règlements en vigueur, du peu de coordination entre les 
divers organismes gouvernementaux et de l’incertitude 
liée aux revendications territoriales autochtones.  

Les dirigeants de l’industrie minière affirment que 
le Québec demeure un endroit remarquable pour inves-
tir à l’échelle internationale en raison de ses politiques 
gouvernementales stables qui évitent l’incertitude et 
réduisent le risque des projets à long terme. Par contre, 
cette situation pourrait bien changer. Après des consulta-
tions minimales – voire inexistantes – avec l’industrie, le 
gouvernement du Québec a récemment augmenté l’im-
position des sociétés minières et a changé les règles de 
déductions fiscales d’une manière qui pourrait avoir des 
conséquences négatives sur l’industrie. 

Les sociétés 
minières n’ont pas de pro-
blème à payer des impôts et à respecter des règle-
ments raisonnables, mais elles sont alarmées lorsqu’elles 
doivent composer avec de l’incertitude – et, dans ce cas, 
elles n’avaient aucune idée que ces changements auraient 
lieu. Les sociétés minières ont déjà investi des millions de 
dollars dans des projets en utilisant des calculs de coûts 
fondés sur les anciens taux et règles d’imposition. En rai-
son du long délai nécessaire pour l’exploration et le dé-
veloppement miniers, l’incertitude peut avoir un impact 
néfaste sur les projets miniers potentiels si les sociétés 
minières craignent que les règles puissent changer avant 
qu’elles ne soient en mesure d’amener une découverte à 
l’étape de la production. 

L’incertitude des politiques en Ontario et en Colom-
bie-Britannique préoccupe aussi les sociétés minières. 
Ces provinces, qui ont une tradition minière, ont toutes 
deux chuté de manière substantielle dans le classement 
de cette année. L’Ontario s’est classée 22e globalement, en 
baisse par rapport à sa 10e place l’année dernière, alors 
que la Colombie-Britannique a descendu encore plus 
rapidement à la 38e place, 14 places de moins qu’en 2009 

Le Canada obtient 
de bons résultats 
dans l’Enquête 
annuelle sur les 
sociétés minières
Le Québec est toujours 
en tête du classement à 
l’échelle mondiale

Fred MCMahon et Miguel CervanteS

SECTEUR MINIER
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Figure 1: Enquête sur les sociétés minières 2009-2010
Indice de potentiel des politiques

Source: McMahon and Cervantes, 2010.
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Figure 2 : Nombre de mentions médiatiques à l'échelle mon-
diale à propos de l'Enquête sur les sociétés minières et d'autres 
études du Centre mondial pour l'étude des politiques minières 

de l'Institut Fraser

Source: l’Institut Fraser.
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lorsqu’elle finissait 24e. Dans les deux cas, les sociétés mi-
nières se sont dites préoccupées par l’incertitude liée à la 
réglementation du secteur minier et aux revendications 
territoriales autochtones.

Néanmoins, les provinces canadiennes ont généra-
lement obtenu de bons résultats dans le classement de 
cette année, occupant six des dix premières places. Le 
Nouveau-Brunswick s’est classé deuxième globalement, 
une hausse de quatre places par rapport à 2009. L’Alberta 
demeure à la quatrième place, alors que la Saskatchewan 
a monté de trois places pour obtenir la sixième position. 
Terre-Neuve-et-Labrador s’est classée huitième, une bais-
se par rapport à sa cinquième place de l’année dernière, 
alors que le Manitoba s’est classé neuvième globalement 
(il obtenait la première place en 2007). 

Depuis la première parution de l’Enquête sur les so-
ciétés minières en 1997, les provinces canadiennes ont 
amélioré leur positionnement en moyenne, bien que deux 
des trois territoires demeurent faibles. Le Yukon se classe 
11e, mais le Nunavut et les Territoires-du-Nord-Ouest se 
classent 43e et 50e respectivement. La Nouvelle-Écosse n’a 
pas non plus réussi à atteindre les dix premières places, 
se classant 16e globalement.

L’Enquête sur les sociétés minières 2009-2010 de 
l’Institut Fraser résume l’opinion 
de 670 dirigeants et gestionnaires 
de l’industrie minière à l’échelle 
mondiale à propos des politiques 
et de la dotation en minerai de 72 
territoires sur tous les continents 
(sauf l’Antarctique). Les compa-
gnies participant à l’enquête ont 
déclaré des dépenses d’exploration 
de 2,9 milliards de dollars US en 
2009 et de 3,6 milliards de dollars 
US en 2008. 

L’enquête pose des questions 
sur treize enjeux clés, y compris 
l’incertitude liée à l’administra-
tion, à l’interprétation et à l’ap-
plication de la réglementation 
existante; la réglementation en-
vironnementale; les dédouble-
ments et les contradictions dans 
la réglementation; le fardeau fiscal 
global; l’incertitude liée aux re-
vendications territoriales autoch-
tones et aux zones protégées; 
les infrastructures; les ententes 

socioéconomiques; la stabilité politique; le marché du 
travail (deux questions); les bases de données géologi-
ques et la sécurité. 

L’enjeu le plus important couvert par l’enquête est 
l’incertitude liée à la réglementation existante. Dans ce 
contexte, l’incertitude est causée par une absence de 
transparence et de prévisibilité (c.-à-d., quand les projets 
qui respectent la réglementation sont autorisés à pour-
suivre et que ceux qui ne la respectent pas sont refusés). 
Une trop grande incertitude permet des manipulations 
politiques du processus réglementaire de sorte que de 
mauvais projets – par exemple, ceux qui ne présentent 
pas de garanties environnementales adéquates – sont ac-
ceptés alors que de bons projets qui pourraient créer des 
emplois et générer de la prospérité sont rejetés.

Le classement est fondé sur l’Indice de potentiel des 
politiques (IPP). Cet indice est un amalgame des treize 
catégories de politiques examinées dans l’enquête et me-
sure donc l’attrait global des politiques des 72 territoires 
de l’enquête. L’IPP est normalisé afin d’obtenir un score 
maximal de 100. Un territoire qui se classe premier pour 
la réponse « favorise l’investissement » dans toutes les 
catégories de politiques recevrait un score de 100; un 
territoire qui obtient la réponse « n’investirait pas à cet 
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endroit » la plus négative dans toutes les catégories re-
cevrait un score de 0. Le score du Québec, à 96,7, est le 
plus élevé et celui du Venezuela, à 6,7, est le plus faible 
(voir Figure 1).  

La Finlande est le territoire non canadien le mieux 
classé, au troisième rang global. Les autres territoires 
parmi les dix mieux classés sont le Nevada, éternel fa-
vori, à la cinquième place; le Chili, le seul pays d’Améri-
que latine parmi les dix premiers, en septième place et 
l’Australie-Méridionale, l’État australien le mieux classé, 
en dixième place.

D’autres territoires non canadiens se sont également 
bien classés : la Suède (12e), le Wyoming (13e), l’Utah (15e) 
et l’Alaska (18e).

Parmi les États australiens, l’Australie-Méridionale 
est suivie du Territoire-du-Nord (14e), de l’Australie-Oc-
cidentale (19e) et de la Nouvelle-Galles-du-Sud (20e). 

Le Chili, le pays d’Amérique latine le mieux classé, 
est suivi du Mexique (28e), du Pérou (39e) et du Brésil 
(40e).

Le Botswana (21e) est le pays africain le mieux classé, 
suivi du Mali (27e) et du Ghana (34e).

Les dix territoires les moins bien classés sont le Ve-
nezuela, l’Équateur, les Philippines, le Zimbabwe, la Ré-
publique démocratique du Congo, la Mongolie, la Bolivie, 
le Honduras, le Guatemala et la Californie.

En plus des classements, l’Enquête sur les sociétés mi-
nières examine d’autres enjeux qui sont pertinents pour 
l’industrie. L’enquête de l’année dernière a révélé que les 
sociétés minières ressentaient un grand pessimisme par 
rapport aux nouveaux investissements dans le secteur, 
mais l’enquête de cette année montre un retour en force 
de l’optimisme. Près de deux fois plus de sociétés minières 
ont affirmé que leur budget d’exploration allait augmenter 
comparativement à celles dont le budget va rester stable 
ou diminuer. 

Les sociétés minières prévoient aussi que les prix 
des minerais vont augmenter dans les deux prochaines 
années : 64 % des répondants de l’enquête s’attendent 
à ce que les prix des minerais augmentent modéré-
ment, alors que près de 20  % prévoient des hausses 
substantielles.

Lorsqu’on leur a demandé si elles s’attendaient à 
des sommets dans les prix de huit minerais dans un 
avenir prévisible, 20 % des sociétés minières ont affirmé 
qu’elles prévoyaient des sommets pour le cuivre et l’or; 
environ 10 % s’attendaient à de nouveaux sommets pour 
l’argent, le nickel, le platine, le zinc et le charbon; et 
seulement 3 % ont prédit un nouveau sommet pour les 
diamants. 

SECTEUR MINIER

Impact	de	l’Enquête sur les sociétés 
minières

L’Enquête sur les sociétés minières semble avoir un effet 
positif sur les politiques minières au Canada. Tel que noté 
précédemment, les provinces canadiennes se classent très 
bien aujourd’hui et ont monté progressivement dans les 
classements au fil des années depuis que l’enquête est 
produite.

De plus, des ministères responsables du secteur mi-
nier prennent contact avec l’Institut Fraser dans les se-
maines précédant le lancement de l’enquête afin de tenter 
d’obtenir des informations à l’avance (ces requêtes sont 
refusées) et de découvrir les points forts et faibles de leurs 
politiques.

Des fonctionnaires et des ministres du secteur ont 
affirmé officieusement que l’enquête influence les politi-
ques de leur province ou territoire. Ils ont dit qu’ils por-
taient une grande attention à l’enquête puisqu’elle leur 
fournit des renseignements utiles à propos des catégories 
des politiques qui ont besoin d’amélioration et de quels 
territoires peuvent servir de modèles pour adopter les 
meilleures pratiques – une information souvent inac-
cessible préalablement au lancement de l’Enquête sur les 
sociétés minières il y a de cela une décennie. L’enquête 
favorise aussi la transparence en rendant les gouverne-
ments qui adoptent des politiques néfastes pour le secteur 
minier redevables de leurs actions. 

L’enquête a eu le plus grand impact au Canada, mais 
elle devient de plus en plus influente partout dans le 
monde, ce qui pourrait mener à des améliorations dans 
les politiques de plusieurs autres territoires. L’année der-
nière, des représentants de l’Institut Fraser ont donné des 
conférences au sujet de l’industrie minière au Canada, 
aux États-Unis, en Australie, en Colombie et au Mexique. 
Qui plus est, des ministères responsables du secteur mi-
nier à l’extérieur du Canada prennent aussi contact avec 
l’Institut Fraser pour obtenir des renseignements au sujet 
de l’enquête avant sa parution. L’enquête 2008-2009 a été 
mentionnée plus de 1200 fois par les médias depuis son 
lancement l’année dernière (voir Figure 2).

Pour consulter ou télécharger l’intégralité de l’En-
quête annuelle sur les sociétés minières 2009-2010, veuillez 
visiter le site Web www.institutfraser.org. 

Référence
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Les infrastructures d’eau de la ville de Montréal sont 
dans un état de délabrement avancé. La ville perd 
40% de son eau chaque année (l’équivalent de 800 

000 m3) en raison des fuites et des différents bris dans 
les conduites d’eau (Champagne, 2009b), (Ville de Mon-
tréal, 2009c). Pour mettre ce volume en perspective, la 
consommation quotidienne totale de la Ville de Paris (2,2 
millions d’habitants) est de 550 000 m3/jour (Eau de Pa-

ris, 2010). Ces pertes énormes sont le résultat d’années 
de négligence dans l’entretien et le renouvellement des 
réseaux d’aqueducs et d’égouts.

La rénovation et la modernisation du réseau nécessi-
teront des investissements massifs, une somme estimée à 
4 milliards de dollars sur une période de vingt ans (Ville 
de Montréal, 2006a: 89). Pas moins de 67 % du réseau 
d’aqueduc aura atteint la fin de sa durée de vie utile d’ici 

PRIVATISATION

Montréal doit réparer ses 
infrastructures d’eau – et vite !
Jean-FrançoiS Minardi

iS
to

ck
p

h
ot

o



12        Perspectives  Été 2010    www.institutfraser.org

20 ans et 33 % l’a déjà atteint. Les usines de production 
d’eau potable doivent également être mises à niveau (Ville 
de Montréal, 2006b: 3). 

La solution privilégiée jusqu’à maintenant a été de 
maintenir le monopole public sur la gestion de l’eau dans 
la ville, de prélever une nouvelle taxe, d’augmenter les 
tarifs d’eau et de dépendre des contributions des autres 
niveaux de gouvernements. 

Pourtant il n’est pas certain que les ressources publi-
ques soient suffisantes pour faire face à de telles dépenses 
ou que les réparations des infrastructures soient effec-
tuées de manière efficace. Voilà pourquoi il est nécessaire 
d’explorer des alternatives comme la mise en place d’une 
tarification qui refléterait le coût réel des services d’eau1 et 
la participation du secteur privé à la gestion de l’eau. De 
telles dispositions dégageraient les ressources financiè-
res nécessaires pour moderniser le système et éviteraient 
à la ville de Montréal d’être confrontée à un autre choc 
budgétaire. 

À l’heure actuelle, les Montréalais ne sont pas fac-
turés directement pour leur consommation d’eau mais 
de manière indirecte à travers leurs impôts fonciers.2 Le 
problème avec ce système de tarification réside dans le 
fait que la taxe sur l’eau est un montant forfaitaire fixé 
indépendamment du niveau de consommation réel des 
usagers et du coût de fonctionnement et d’entretien du 
réseau. Un tel système incite au gaspillage dans la me-
sure où le prix est généralement inférieur à la valeur de 
la ressource. En réalité la consommation d’eau est sub-
ventionnée par les taxes municipales, les impôts de la 
province et les subventions du fédéral (Renzetti, 2009: 
11). Les consommateurs ne sont donc pas incités à éco-
nomiser l’eau.

Pour devenir viable, le système de gestion de l’eau de 
la ville de Montréal nécessite une tarification qui tienne 
compte de la totalité des coûts liés à l’exploitation et à 
l’entretien sur le long terme des infrastructures. Une ta-
rification adéquate de l’eau permettrait de s’assurer que 
les capitaux qui sont nécessaires pour réparer et mettre à 
niveau les infrastructures d’eau et les usines de traitement 
d’eau soient disponibles. 

La participation du secteur privé à la gestion de l’eau 
à Montréal pourrait dégager de nouvelles sources de capi-
tal et améliorerait l’efficacité dans la prestation de services 
grâce à la présence d’un environnement concurrentiel 
(Renzetti et Dupont, 2004: 1874). 

Au Québec, la distribution de l’eau est un service pu-
blic géré au niveau de chaque municipalité qui possède 
les infrastructures. Les municipalités n’ont pas le pou-
voir de vendre leurs infrastructures sans modifier la loi 

provinciale.3 Une telle réforme est peu réaliste à l’heure 
actuelle, pourtant ce serait sans doute la meilleure alter-
native pour Montréal. La ville de Montréal a néanmoins 
l'option de déléguer la gestion de l’eau à une entreprise 
privée sous la forme d’un contrat de concession.4

Le choix d’un opérateur privé devrait être fait au 
moyen d’un système d’appel d’offre rigoureux, transpa-
rent et ouvert. Dans un tel système les firmes privées en-
treraient en compétition « pour le marché » (Wolff, 2004: 
2). Cela introduirait un degré élevé de concurrence et 
donc d’efficacité dans le système d’approvisionnement en 
eau. La participation d’entreprises étrangères permettrait 
également d’avoir accès à une expertise et à un savoir faire 
technique de qualité et de se prémunir contre les risques 
de conflits d’intérêts. 

Dans un tel système, le secteur privé est responsable 
à la fois devant les régulateurs provinciaux, le public, les 
gouvernements municipaux ainsi que les propriétaires 
et les actionnaires, ce qui garantit une discipline dans 
sa performance contractuelle et, par conséquent, des 
améliorations dans le service et la qualité de l’eau (Bru-
baker, 2008: 53). Le cahier des charges d’un contrat soi-
gneusement conçu devrait inclure des incitations ayant 
pour objectif d’encourager les bonnes performances et à 
pénaliser les mauvaises (Kitchen, 2006: 11) ainsi que des 
procédures claires de règlement des différends. Cela per-
mettrait de s’assurer que l’entreprise sélectionnée respecte 
toutes ses obligations contractuelles, notamment en ce 
qui concerne les niveaux d’investissement, l’entretien des 
infrastructures, les tarifs, la qualité de l’eau et le service 
à la clientèle. 

Pourtant, même si les bienfaits des mécanismes de 
marché dans la gestion de l’eau sont considérables et indé-
niables, le public demeure sceptique. Il est donc essentiel 
de rappeler aux Québécois que l’eau n’est pas gratuite –son 
prix est même considérable lorsque l’on tient compte des 
dépenses de fonctionnement et des coûts liés à la main-
tenance et à la modernisation des infrastructures-. Avec 
une réforme de la tarification de l’eau et une participa-
tion du secteur privé à la gestion de l’eau nous serions en 
mesure de réaliser ces investissements productifs de la 
manière la plus efficace possible. Pourquoi ne pas saisir 
cette opportunité ?

Notes

1 Ce terme recouvre l’approvisionnement, le stockage, le trai-
tement de l’eau potable, la distribution (réseau d’aqueduc), la 
collecte des eaux usées (réseau d’égout) et leur traitement.
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2 Pour le secteur de Montréal, l’excédent de 100 000 m3 d’eau 
consommée est imposé au taux de 0,22 $ du m3 au propriétaire 
d’un immeuble non résidentiel muni d’un compteur.
Exemple :

Consommation 150 000 mètres cubes

Excédent de 100 000 m3 50 000 mètres cubes

Taux par mètre cube ×   0,22 $

Prix de l’eau (eau au compteur) =  11 000,00 $ 

3 Au Québec, les services d’eau sont gérés par les municipalités 
qui possèdent les infrastructures. Ainsi, selon le gouverne-
ment du Québec : « Les municipalités n’ont pas le pouvoir 
d’aliéner la propriété de leurs infrastructures, mais elles peu-
vent déléguer à l’entreprise privée une partie de leurs activités 
de gestion des services. Les délégations de gestion pour les 
services d’eau peuvent porter sur l’exploitation, l’entretien et 
l’administration des ouvrages. Elles restent cependant tou-
jours garantes de l’opération et du rendement des équipements, 
notamment au regard de leurs obligations vis-à-vis du gouver-
nement » (Québec, 2009a).

4 Dans un contrat de concession, l’opérateur privé est respon-
sable non seulement des frais d’exploitation et d’entretien cou-
rant mais également des investissements d’infrastructures. Le 
concessionnaire se rémunère directement auprès de l’usager 
par une redevance fixée dans le contrat de concession. Dans ce 
type de contrat, la collectivité délégataire est souvent dégagée 
de toute charge financière. En contrepartie, elle doit accepter 
une durée de concession plus longue.
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Dans son budget de 2010, le 
gouvernement du Québec 
a exprimé son intention 

de mener le système de santé de la 
province dans une nouvelle direc-
tion. Reconnaissant que le modèle 
de financement actuel du système 
de santé québécois est insoutenable, 
le gouvernement a proposé deux 
réformes financières majeures  : 
un nouvel impôt destiné à la san-
té, désigné sous l’euphémisme de 
« contribution santé » et une fran-
chise applicable aux visites médi-
cales. La première de ces réformes 
entre en vigueur le 1er juillet 2010 
alors que la seconde est toujours 
à l’étude. On s’attend à ce que ces 
réformes combinées permettent de 
prélever 1,5 milliard de dollars au 
cours des quatre prochaines années 
(Bachand, 2010).  

Le fait que le gouvernement 
reconnaisse que le système de santé 
actuel est insoutenable est un signe 
encourageant. Le système de santé 
québécois nécessite des réformes 
importantes et mettre en place des 
tarifs pour les services médicaux est 
un pas dans la bonne direction. Par 
contre, créer un nouvel impôt santé 
n’est pas une solution viable.

D’après la plus récente édition 
de Paying More, Getting Less, une 
étude annuelle de l’Institut Fraser 
qui mesure la viabilité des dépenses 
publiques en santé des provinces ca-
nadiennes, le Québec est l’une des 
six provinces où l’on prévoit que les 
dépenses publiques en santé accapa-
reront la moitié des recettes provin-
ciales disponibles d’ici 2034 (Skinner 
et Rovere, 2009). Au cours de la plus 
récente période de dix ans couverte 

par notre étude (1999-2000 à 2008-
2009), les dépenses publiques en 
santé au Québec ont crû à un taux 
annuel moyen de 6,9  %, compara-
tivement à 5,1  % pour les recettes 
totales disponibles et 4,4 % pour le 
produit intérieur brut (voir Figure 1).

Le ministre des Finances du 
Québec, Raymond Bachand, a ré-
cemment reconnu que le système de 
santé éprouve de sérieuses difficul-
tés financières. Dans son plus récent 
discours sur le budget, il a admis que 
« la situation actuelle est insoutenable 
à long terme » (Bachand, 2010, p. 21).

Le	nouvel	impôt	santé

En mars, le ministre Bachand a 
annoncé la mise en place d’une 
« contribution santé » générale qui 

MarK rovere

Réforme de la 
santé au Québec
La nouvelle franchise santé est 
un pas dans la bonne direction
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entrera en vigueur en juillet (Ba-
chand, 2010). Cette nouvelle contri-
bution s’appliquera à tous les adultes 
habitant au Québec, sauf pour les 
personnes à faible revenu, et sera 
prélevée lorsque les résidants pro-
duisent leur déclaration de revenus 
annuelle. Selon le ministre des Fi-
nances, cette contribution s’élèvera 
à 25 $ par personne en 2010, à 100 $ 
en 2011 et à 200 $ en 2012 (Bachand, 
2010). Les montants recueillis seront 
versés dans un fonds dédié à la santé. 

Le principal problème avec cette 
nouvelle « contribution santé » est 
que tous les résidants du Québec de-
vront la payer, peu importe s’ils reçoi-
vent des services médicaux ou non.

L’Ontario a tenté de recourir à 
une tactique politique similaire en 
2004 lorsque le gouvernement a 
mis en place la Contribution-santé 
de l’Ontario (CSO). Comparable à 
la nouvelle contribution santé du 
Québec, la CSO est simplement un 

impôt supplémentaire. Plutôt que 
d’être liée à l’utilisation passée ou 
potentielle du système de santé par 
une personne, la CSO est partielle-
ment liée à son seuil de revenu et est 
plafonnée pour certains groupes de 
revenu prédéterminés. Ainsi, la plus 
grande différence entre ces deux im-
pôts santé provinciaux est la maniè-
re dont ils sont structurés. Alors que 
la nouvelle contribution santé du 
Québec est un impôt régressif, celle 
de l’Ontario est un impôt progressif. 
Néanmoins, aucune des deux contri-
butions n’est liée à l’utilisation. 

Comme Brett J. Skinner l’avait 
prédit dans une étude de 2004, la 
CSO n’a pas rendu les dépenses 
publiques en santé plus viables en 
Ontario. Cela s’explique par le fait 
que les consommateurs ne sont 
pas responsables de leur demande 
pour des soins médicaux et que la 
contribution n’est pas liée au coût 
des soins ou à l’utilisation passée ou 

Figure 1: Québec : croissance annuelle moyenne des 
dépenses gouvernementales en santé (DGS), des recettes 

disponibles totales (RDT) et du produit intérieur 
brut (PIB), de 1999-2000 à 2008-2009

Sources: Statistique Canada, 2009a, b.
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potentielle de services médicaux par 
une personne (Skinner, 2004).

Malgré la mise en place de cet 
impôt santé, les dépenses publiques 
en santé en Ontario accaparent une 
portion de plus en plus grande des 
recettes provinciales. D’après nos re-
cherches les plus récentes, l’Ontario 
est l’une des pires provinces en ce qui 
concerne la gestion de la croissance 
des dépenses publiques en santé : on 
prévoit que ces dernières accapare-
ront 50 % des recettes provinciales 
d’ici 2014 (Skinner et Rovere, 2009).

Comme pour la CSO, le nouvel 
impôt santé du Québec ne résoudra 
pas le problème de la croissance in-
soutenable des dépenses publiques en 
santé parce qu’il n’est pas lié à l’utili-
sation actuelle ou prévue des services.

Pour éviter d’accroître le ra-
tionnement des services de santé, la 
contribution devra être augmentée 
ou de nouveaux impôts devront être 
mis en place pour suivre la croissance 
des coûts du système de santé public.

En d’autres mots, les Québécois 
devraient assumer une part de res-
ponsabilité pour le coût des servi-
ces de santé qu’ils reçoivent. Il s’agit 
d’une approche plus viable au finan-
cement des soins de santé provin-
ciaux parce qu’elle mettrait en place 
les incitations nécessaires afin que 
les individus fassent les choix op-
timaux quant à l’utilisation des ser-
vices médicaux. Elle mènerait vrai-
semblablement à une réduction de 
la demande pour des soins inutiles. 
De plus, cette approche améliorerait 
l’allocation des ressources médicales 
puisque l’offre de services médicaux 
serait déterminée par la demande 
des consommateurs. Le Québec de-
vrait réduire sa dépendance envers 
les impôts et rejeter toute proposi-
tion qui mettrait en place de nou-
veaux prélèvements fiscaux destinés 
à la santé. Bien qu’un nouvel impôt 

LA RÉFORME DE LA SANTÉ
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puisse provoquer une augmentation 
à court terme des recettes provincia-
les, ce n’est pas une solution viable.

La	franchise	santé

Malgré le fait que le Québec fasse 
un pas dans la mauvaise direction 
en mettant en place la contribution 
santé, son plan de franchise santé 
est une bonne proposition. Si la 
province met en place cette mesu-
re, les Québécois paieront un tarif 
lorsqu’ils utilisent des services mé-
dicaux – par exemple, lorsqu’ils visi-
tent leur médecin de famille ou vont 

aux services d'urgence d’un hôpital 
– jusqu’à ce que la limite prédétermi-
née de la franchise soit atteinte (par 
exemple, 1 % du revenu du ménage). 
Un tarif de 25 $ par visite a déjà été 
suggéré (Séguin, 30 mars 2010).

Le problème avec le système 
actuel est le suivant  : puisque les 
patients paient pour leurs soins de 
santé par l’entremise des impôts, il 
n’y a aucun prix au moment de re-
cevoir les services. Sans signaux de 
prix, les individus n’ont pas d’inci-
tations à limiter la quantité (et le 
type) de soins qu’ils reçoivent, ce 
qui mène inévitablement à une de-
mande excessive pour des services 

de santé. D’un autre côté, si les in-
dividus assumaient une part de res-
ponsabilité en payant de leur poche 
une partie du coût des soins de santé 
qu’ils reçoivent, ils seraient sensi-
bles à ces coûts et réduiraient leur 
recours à ces soins en conséquence 
(Newhouse et al., 1993). 

La principale réticence au 
partage des coûts pour les services 
médicalement requis au Canada 
est la croyance selon laquelle les 
personnes à faible revenu seraient 
dissuadées d’utiliser les services de 
santé, et ce, au détriment de leur 
santé. L’hypothèse sous-jacente est 
que les riches auraient accès à des 
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soins de qualité et non les pauvres, 
ce qui nuirait à la santé des familles 
à faible revenu. 

Pourtant, les résultats de l’Expé-
rience RAND en matière d’assurance 
maladie – une étude majeure sur les 
effets du partage des coûts des ser-
vices médicaux sur l’utilisation des 
soins et les résultats cliniques – indi-
quent que de telles critiques sont es-
sentiellement sans fondement (pour 
des explications, voir Rovere, 2009).

L’étude RAND a révélé que bien 
que le partage des coûts ait réduit 
tous les types de visites à l’urgence 
(pour des soins requis ou non), il n’a 
généralement pas augmenté l’inci-
dence de résultats cliniques négatifs 
(Newhouse et al., 1993).

Un point important : l’étude a ré-
vélé que lorsque le partage des coûts 
a eu des résultats cliniques négatifs 
chez les pauvres, cette situation s’est 
produite seulement chez les indivi-
dus à faible revenu souffrant d’hypo-
tension artérielle ou de problèmes 
de santé chroniques particuliers 
(Newhouse et al., 1993). Quoique 
l’étude RAND n’ait pas recommandé 
d’exempter toutes les familles à fai-
ble revenu du partage des coûts du 
système de santé, elle a recommandé 
des exemptions pour les personnes 
à faible revenu souffrant de problè-
mes de santé chroniques particuliers 
(Newhouse et al., 1993).

Notons que les personnes à fai-
ble revenu sont exemptées de payer 
les tarifs dans la majorité des pays 
européens qui possèdent des méca-
nismes de partage des coûts des servi-
ces de santé (Irvine et Gratzer, 2002). 

Heureusement, le gouverne-
ment du Québec reconnaît qu’une 
franchise santé «  aurait des effets 
bénéfiques sur le comportement des 
fournisseurs et des consommateurs 
de services de santé » tout en « les 
dirigeant vers la ressource la plus 

appropriée selon les circonstances » 
(Bachand, 2010, p. 20). La mise en 
place de tarifs pourrait nécessiter 
une modification à la Loi canadienne 
sur la santé, mais comme l’a dit le 
ministre des Finances, M. Bachand, 
il est peut-être temps que les Cana-
diens s’assoient et réévaluent cette 
loi (Séguin, 30 mars 2010). 

Conclusion

Confronté à la réalité des coûts in-
soutenables du système de santé, le 
gouvernement du Québec a indiqué 
dans son plus récent budget qu’il est 
disposé à adopter des réformes subs-
tantielles. Toutefois, il doit être pru-
dent quant à la nature des réformes 
qu’il décide de mettre en place. La 
nouvelle « contribution santé » ne 
résoudra pas le problème des dé-
penses publiques insoutenables en 
santé. Par contre, si la province va de 
l’avant avec sa proposition de mettre 
en place une franchise santé, les in-
citations adéquates seront présentes 
pour que les patients et les fournis-
seurs utilisent le système de santé de 
façon plus responsable. 

Le Québec a l’occasion de deve-
nir la province anticonformiste du 
Canada en matière de santé. Bien 
qu’elle ait fait un pas dans la mau-
vaise direction en adoptant un nou-
vel impôt, elle peut toujours accom-
plir un bond de géant en mettant en 
place des tarifs à l’utilisation.
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Les Canadiens comprennent 
souvent mal le véritable coût 
de leur système de santé pu-

blic. Ce malentendu découle en par-
tie du fait qu’il n’existe aucun frais 
au moment de recevoir les soins de 
santé, ce qui mène plusieurs à sous-
estimer grandement le coût réel des 
soins fournis. De plus, les soins de 
santé sont financés grâce aux recet-
tes générales du gouvernement plu-
tôt que par l’entremise d’un impôt 
dédié, ce qui rend encore plus flou 
le véritable coût en argent du service. 
En outre, les chiffres de dépenses en 
santé sont souvent présentés de fa-
çon agrégée, ce qui donne un nom-
bre si imposant qu’il devient presque 
dépourvu de sens pour le Canadien 
moyen. Par exemple, près de 121,6 
milliards de dollars provenant de 
nos impôts ont été dépensés pour 
des soins de santé publics en 2008-
2009 (Statistique Canada, 2009b). Si 

les Canadiens comprenaient le véri-
table coût de leur système de santé 
public, ils pourraient mieux évaluer 
s’ils en reçoivent suffisamment pour 
leur argent.

Les dépenses en santé par ha-
bitant sont une mesure plus signifi-
cative du coût de notre système de 
santé. Les 121,6 milliards de dollars 
dépensés pour des soins de santé 
publics en 2008-2009 équivalent à 
environ 3650  $ par Canadien. Ce 
montant constituerait le coût du ré-
gime public d’assurance maladie si 
chaque résident canadien en payait 
une part égale. Cependant, plu-
sieurs d’entre eux sont des enfants 
ou d’autres personnes à charge qui 
ne paient pas d’impôts. Qui plus est, 
les Canadiens ne paient évidem-
ment pas tous une part égale d’im-
pôts chaque année. Étant donné 
la structure de notre régime fiscal, 
ceux qui gagnent un revenu plus 

élevé assument une plus grande 
proportion du fardeau fiscal que 
les personnes à plus faible revenu 
et contribuent donc davantage au 
financement de notre système de 
santé public. 

Afin d’estimer plus précisément 
le coût de l’assurance maladie pu-
blique pour la famille canadienne 
moyenne en 2009, nous devons 
déterminer combien une famille 
moyenne paie en impôts aux trois 
ordres de gouvernement. On pré-
sume ensuite que le pourcentage 
des impôts totaux payés par cette 
famille destiné à l’assurance mala-
die publique correspond à la por-
tion des recettes fiscales gouverne-
mentales totales dédiée à la santé 
(24,5 % en 2008-2009) (Statistique 
Canada, 2009a, 2009b; calculs des 
auteurs). Le Tableau 1 montre six 
types de familles canadiennes, le 
revenu moyen estimé pour chacun 
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Combien 
payons-nous 
réellement?
Le prix de l’assurance 
maladie publique

9 113 $
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Tableau	1	:	Revenu	moyen	et	impôts	totaux	payés	en	moyenne	par	des	catégories		
de	familles	représentatives	(2009)*

Catégorie	de	famille Revenu	moyen	en	
espèces

Impôts	totaux	payés	
en	moyenne

Taux	d’imposition Coût	de	l’assurance	
maladie

Célibataire 34 982 $ 14 543 $ 41,6 % 3228 $ 

2 parents, sans enfant 85 548 $ 39 857 $ 46,6 % 8847 $ 

2 parents, 1 enfant 102 003 $ 40 171 $ 39,4 % 8917 $ 

2 parents, 2 enfants 104 131 $ 41 058 $ 39,4 % 9113 $ 

1 parent, 1 enfant 40 475 $ 11 980 $ 29,6 % 2659 $ 

1 parent, 2 enfants 43 699 $ 12 563 $ 28,7 % 2788 $ 

* Estimations préliminaires.

Source : Simulateur canadien d’imposition de l’Institut Fraser, 2009.

Tableau	2	:	Revenu	moyen	et	impôts	totaux	payés	en	moyenne	pour	chaque	décile	(2009)*

Décile Revenu	moyen	en	
espèces

Impôts	totaux	payés	en	
moyenne

Taux	d’imposition Coût	de	l’assurance	
maladie

1 11 582 $ 1818 $ 15,7 % 403 $ 

2 24 167 $ 4823 $ 20,0 % 1071 $ 

3 32 488 $ 9152 $ 28,2 % 2032 $ 

4 41 031 $ 14 513 $ 35,4 % 3221 $ 

5 50 432 $ 20 054 $ 39,8 % 4451 $ 

6 62 197 $ 25 702 $ 41,3 % 5705 $ 

7 76 042 $ 32 623 $ 42,9 % 7241 $ 

8 93 502 $ 39 875 $ 42,6 % 8851 $ 

9 118 520 $ 51 781 $ 43,7 % 11 494 $ 

10 223 632 $ 119 278 $ 53,3 % 26 476 $ 

* Estimations préliminaires.

** Les déciles regroupent les familles du plus faible revenu au plus haut revenu, chaque groupe comprenant 10 % de l’ensemble 
des familles. Le premier décile, par exemple, comprend les 10 % de familles gagnant le plus faible revenu.

Source : Simulateur canadien d’imposition de l’Institut Fraser, 2009.

de ces types de familles en 2009 et 
leur contribution financière estimée 
à la santé.

En 2009, le célibataire moyen, 
qui a gagné un peu moins de 
35 000 $, a payé 3228 $ pour l’assu-
rance maladie publique. Une famille 
canadienne moyenne composée de 

deux parents et de deux enfants (qui 
a gagné un peu plus de 104 100 $) 
a, quant à elle, payé environ 9100 $ 
pour l’assurance maladie publique. 

Le Tableau 2 divise la popula-
tion canadienne en 10 groupes de re-
venu (déciles) afin de montrer com-
bien de familles de différents seuils 

de revenu ont payé pour l’assurance 
maladie publique en 2009. D’après 
ce calcul, les 10 % de familles cana-
diennes gagnant le revenu le plus fai-
ble ont payé en moyenne 403 $ pour 
l’assurance maladie publique. Les 

Suite à la page 23

LA RÉFORME DE LA SANTÉ



20        Perspectives  Été 2010    www.institutfraser.org

nadeeM eSMail

Dans les dernières années, plusieurs entreprises 
ayant pour objectif d’offrir un accès plus facile à 
des traitements médicalement requis à l’extérieur 

du pays ont vu le jour au Canada et ailleurs. Bien sûr, quit-
ter le Canada pour obtenir un traitement médicalement 
requis n’est pas une pratique nouvelle – les Canadiens le 
font depuis de nombreuses années, soit en réponse à la 
non-disponibilité de certains traitements dans leur pays 
ou en réaction aux longues listes d’attente pour recevoir 
des traitements médicalement requis. Cette situation a 
mené plusieurs à se demander quel est le nombre exact 
de Canadiens qui reçoivent des traitements à l’extérieur 
du pays chaque année.

Bien qu’il soit difficile d’obtenir des données à ce sujet, 
il est possible d’arriver à une estimation en ayant recours 
aux résultats de l’enquête Waiting Your Turn de l’Institut 
Fraser ainsi qu’au décompte des procédures pratiquées 
chaque année au Canada, qui est fourni par l’Institut ca-
nadien d’information sur la santé (ICIS)1. Quoique les 
calculs ci-dessous soient approximatifs, ils constituent 
les estimations les plus complètes disponibles à ce jour au 
Canada et ils devraient donner un aperçu du nombre de 
Canadiens qui choisissent d’obtenir des soins hors du pays. 
Ces calculs donnent également une certaine idée du nom-
bre de Canadiens qui choisiraient de rester dans leur pays 
et de payer pour obtenir un traitement dans leur province 
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de résidence si seulement les gouvernements provinciaux 
abandonnaient le statu quo et leur permettraient de le faire.

Méthodologie

Chaque année, l’enquête Waiting Your Turn de l’Institut 
Fraser pose aux médecins d’un bout à l’autre du pays – 
pour douze spécialités médicales majeures – la question 
suivante : « Approximativement quel pourcentage de vos 
patients a reçu des traitements médicaux non urgents 
hors du Canada dans les douze derniers mois? » [ital-
iques dans la source d’origine]. À partir des réponses à 
cette question, on calcule une moyenne pour chacune 
des spécialités étudiées dans l’étude Waiting Your Turn de 
même que pour chacune des provinces, ce qui permet de 
produire un tableau qui montre le pourcentage moyen de 
patients recevant des traitements hors du Canada (Esmail, 
2009, tableau 11). En 2009, on estime que 1,0 % de tous 
les patients au Canada ont reçu des traitements médicaux 
non urgents hors du pays, une hausse par rapport à 2008 
alors que cette proportion s’établissait à 0,8 %. 

En combinant ces pourcentages avec le nombre de 
procédures pratiquées dans chaque province et pour 
chaque spécialité médicale, on obtient une estimation 
sommaire du nombre de Canadiens qui reçoivent effec-
tivement un traitement hors du pays. Il faut prendre note 
de deux précisions au sujet des données avant de discuter 

de l’estimation. D’abord, le nombre de procédures prati-
quées au Canada n’est pas facilement accessible dans les 
bases de données de l’Institut canadien d’information sur 
la santé (ICIS). Notamment, l’Alberta et le Québec ne 
fournissent pas de données complètes sur les congés des 
patients à l’ICIS, qui est la source de données pour les dé-
comptes de procédures utilisés dans l’étude Waiting Your 
Turn. Les auteurs de l’étude pallient cette déficience en 
calculant une estimation proportionnelle des procédures 

en ayant recours à des données d’hospitalisation plus an-
ciennes. Ces décomptes de procédures estimées rempla-
cent le nombre réel de procédures pratiquées en Alberta 
et au Québec.

Ensuite, il existe une discordance entre les périodes 
étudiées par l’enquête Waiting Your Turn de l’Institut 
Fraser et la Base de données annuelle sur les congés des 
patients de l’ICIS. Plus précisément, les décomptes de 
procédures utilisés dans l’étude Waiting Your Turn ont 
généralement un an de retard (par exemple, l’édition 
2009 de l’étude Waiting Your Turn utilisait des décomp-
tes de procédures datant de 2007-2008). Bien que les 
calculs ci-dessous utilisent les décomptes de procédures 
avec discordance des périodes étudiées afin de fournir 
une information à jour, des calculs précédents visant à 
ajuster la discordance des périodes étudiées montrent 
que celle-ci ne semble pas avoir de conséquences im-
portantes sur la tendance observée dans le décompte 
général des Canadiens traités hors du pays. Cependant, 
comme on pouvait s’y attendre, elle a une influence sur 
le décompte réel du nombre de personnes traitées hors 

du pays (Esmail, 2007)2.
Les décomptes du nombre de pa-

tients recevant un traitement hors du 
Canada chaque année qui sont pro-
duits en ayant recours à cette métho-
de sont susceptibles de sous-estimer 
le nombre réel de patients traités à 
l’extérieur du pays. Ce résultat dé-
coule de divers facteurs. Première-
ment, le plus important est que les 
chiffres sont fondés sur les réponses 

des médecins spécialistes, ce qui signifie que les patients 
qui quittent le Canada sans consulter un spécialiste ne 
seront probablement pas inclus dans le décompte que l’on 
retrouve dans le Tableau 1. Deuxièmement, les décomp-
tes sont fondés sur le nombre de procédures qu’on estime 
avoir été pratiquées au Canada, qui est moindre que le 
nombre total de patients ayant reçu une consultation ou 
qui auraient eu besoin d’un traitement (y compris ceux 
qui ont quitté le Canada pour l’obtenir). 
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Un	décompte	estimé	du	nombre	de	
patients	quittant	le	Canada

Le Tableau 1 montre les résultats de la multiplication 
du pourcentage de patients ayant reçu des traitements 
médicaux non urgents hors du Canada et du nombre de 
patients traités au Canada tel qu’estimé par l’étude Wai-
ting Your Turn.

Un nombre substantiel de Canadiens – soit une 
estimation de 41 006 personnes au total – ont reçu un 
traitement hors du pays en 2009. Il y a eu une hausse 
notable du nombre total de patients ayant reçu un traite-
ment hors du Canada de 2008 à 2009. Plus précisément, 
on estimait que 33 492 Canadiens avaient reçu un trai-
tement à l’extérieur du pays en 2008, comparativement 
à 41 006 en 2009. Une augmentation du nombre estimé 
de patients ayant quitté le Canada pour recevoir un 
traitement a été observée en Colombie-Britannique (de 
4831 à 5327), au Manitoba (de 449 à 678), en Ontario 

(de 15 424 à 20 510), au Québec (de 4567 à 6917) et à 
l’Île-du-Prince-Édouard (de 6 à 15). Inversement, l’Al-
berta (de 5510 à 5354), la Saskatchewan (821 à 707), le 
Nouveau-Brunswick (669 à 497), la Nouvelle-Écosse (de 
742 à 601) et Terre-Neuve-et-Labrador (de 473 à 400) 
ont toutes vécu des diminutions du nombre estimé de 
patients traités hors du pays. 

Cette augmentation à l’échelle du pays du nombre 
estimé de patients traités hors du Canada a coïncidé avec 
une diminution du temps d’attente médian pour rece-
voir des traitements médicalement requis. Plus précisé-
ment, le temps d’attente médian à l’échelle du pays à la 
suite d’une consultation auprès d’un médecin spécialiste 
fut de 8,7 semaines en 2008 et de 8,0 semaines en 2009. 
Toutefois, la tendance n’est pas la même pour toutes les 
provinces. De 2008 à 2009, le temps d’attente a diminué 
en Colombie-Britannique, en Saskatchewan, au Mani-
toba, en Ontario, au Québec, en Nouvelle-Écosse et à 
l’Île-du-Prince-Édouard, mais a augmenté en Alberta, au 
Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuve-et-Labrador.  

Tableau	1	:	Nombre	estimé	de	patients	ayant	reçu	un	traitement	hors	du	Canada	(2009)

BC AB SK MB ON QC NB NS PE NL CAN

Chirurgie plastique 33 34 3 0 80 49 6 73 0 0 279

Gynécologie 136 90 72 33 1701 214 15 0 5 35 2300

Ophtalmologie 517 498 40 0 1182 961 123 0 — 19 3341

Otolaryngologie 115 276 0 47 465 277 10 5 — 0 1194

Chirurgie générale 1190 625 102 25 2216 1391 11 80 0 0 5638

Neurochirurgie 128 0 — 0 408 97 16 0 — — 648

Chirurgie 
orthopédique

196 226 25 24 1355 149 21 27 3 11 2038

Chirurgie 
cardiovasculaire

55 57 99 — 96 92 0 0 0 — 399

Urologie 599 412 0 26 2064 438 23 110 — 54 3727

Médecine interne 382 776 22 216 1945 857 33 70 0 82 4383

Radio-oncologie 6 16 — 0 82 11 15 — — 1 132

Oncologie médicale 87 80 — — 191 74 11 4 0 — 448

Autres* 1883 2264 344 307 8725 2305 213 231 7 197 16 478

Total 5327 5354 707 678 20 510 6917 497 601 15 400 41 006

* La catégorie « Autres » a été calculée en utilisant le pourcentage provincial moyen de patients ayant reçu un traitement hors du 
Canada et les autres procédures comprises dans l’étude Waiting Your Turn.

Source : Esmail, 2009; calculs de l’auteur.
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Conclusion

En 2009, un nombre estimé de 41 006 Canadiens a reçu 
des traitements médicaux non urgents à l’extérieur du 
pays. Cette estimation est notable et sous-estime proba-
blement le nombre réel de patients qui ont reçu un trai-
tement hors du Canada pour cette année. Ces patients re-
présentent une perte économique potentielle importante 
pour le pays. Si les provinces acceptaient de permettre 
un financement privé des soins médicalement requis, les 
Canadiens auraient sûrement pu récupérer l’argent dé-
pensé par plusieurs des patients qui ont reçu des soins 
à l’étranger. 

Notes

1 Ces calculs comprennent des estimations pour certaines 
provinces qui ne fournissent pas des données comparables 
à l’ICIS.

2 Plus précisément, le nombre de Canadiens traités hors du 
pays en 2004, 2005 et 2006 s’élevait à 49 392, 44 022 et 39 282 
respectivement avec la discordance des périodes étudiées. 
Après des ajustements pour tenir compte de cette discordance, 
les chiffres pour 2004 et 2005 s’élèvent à 47 011 et 45 776 res-
pectivement (Esmail, 2007).
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10 % de familles canadiennes comprises dans le 
cinquième décile (qui ont gagné un revenu moyen 
d’environ 50 432 $) ont payé en moyenne 4451 $ 
et les 10 % de familles gagnant le revenu le plus 
élevé ont payé 26 476$ pour l’assurance maladie 
publique.

Les coûts de l’assurance maladie publique 
présentés dans les Tableaux 1 et 2 se distinguent 
clairement du montant par habitant de 3650 $ cité 
plus haut. Nous espérons que ces chiffres permet-
tront aux Canadiens d’avoir un portrait plus clair 
de ce qu’ils paient pour l’assurance maladie pu-
blique. Grâce à cette estimation plus précise de 
ce qu’ils paient réellement, les Canadiens seront 
mieux à même de décider s’ils en reçoivent assez 
pour l’argent qu’ils dépensent en santé.

Note

1 Les impôts totaux payés comprennent les impôts 
sur le revenu (des particuliers et des entreprises), les 
impôts fonciers, les taxes de vente, les impôts sur les 
profits, les cotisations dédiées à la santé, les cotisations 
aux régimes publics de retraite, les taxes sur la masse 
salariale, les taxes à l’importation, les droits de licence, 
les taxes sur l’alcool et le tabac, les redevances liées aux 
ressources naturelles, les taxes sur l’essence, les taxes 
hospitalières et plusieurs autres prélèvements. 
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Il est difficile de minimiser l’hystérie de la couverture 
économique qui a eu cours au Canada lors de la der-
nière année et demie. Depuis janvier 2009, l’expression 

« Grande Récession » (en anglais) a été employée dans 
près de 750 articles de journaux canadiens; 82 fois dans 
le Globe and Mail (plus de 1,5 fois par semaine!), 72 fois 
dans le National Post et 54 fois dans le Toronto Star1. Des 
formules telles que « la pire récession depuis la Grande 
Dépression », « la pire récession depuis les années 1930 » 
et « la pire récession depuis la Deuxième Guerre mon-
diale » ont été employées plus de 375 fois2. Avec une cou-
verture similaire à la télévision, à la radio et sur le Web, il 
est presque surprenant que les Canadiens ne soient pas en 
train d’accumuler des conserves de nourriture, de l’eau et 
d’autres réserves en prévision de l’apocalypse. 

Nos politiciens n’ont certainement pas contribué à 
améliorer les choses. Le ministre fédéral des Finances, 
Jim Flaherty, a à de nombreuses reprises qualifié la réces-
sion de 2008-2009 au Canada de « plus grave crise écono-
mique depuis les années 1930 » (Argitis et Quinn, 5 mars 
2010). De la même façon, le chef du Parti libéral, Michael 
Ignatieff, l’a appelée «  la plus grave crise économique 

depuis la Deuxième Guerre mondiale » (Brennan, 28 mai 
2009). En fait, la gravité de la récession de 2008-2009 
est peut-être la seule chose à propos de laquelle les trois 
principaux partis fédéraux s’entendent : le chef du NPD, 
Jack Layton, l’a aussi qualifiée de « pire récession depuis 
les années 1930 » (CBC News, 17 août 2009). Le premier 
ministre ontarien, Dalton McGuinty y a mis du sien en 
l’appelant « notre plus importante crise économique de-
puis 80 ans » (McGuinty, 2009). 

Bien que personne ne devrait ignorer les répercus-
sions de la récession sur plusieurs familles canadiennes, 
le discours l’entourant a été – et est toujours – de gran-
de importance. Une couverture médiatique hystérique 
peut nourrir les craintes, prolongeant et aggravant une 
récession.

Les gouvernements partout au pays ont profité du 
discours ambiant pour justifier des hausses de dépenses 
massives au nom du combat contre la « Grande Réces-
sion ». Non seulement ces dépenses laissent-elles un hé-
ritage de déficits et de dettes qui feront porter un fardeau 
supplémentaire aux Canadiens pour des années à venir, 
mais en plus elles ont eu un impact négligeable sur la 
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reprise économique au Canada depuis l’année dernière 
(Karabegović et al., 2010). 

La récente récession fut-elle réellement la pire depuis 
la Grande Dépression? Pas si l’on se fie aux données.

Définir	une	récession

En économie, la définition traditionnelle d’une récession 
est la présence de deux trimestres consécutifs de déclin 
de la production économique, généralement mesurée par 
le produit intérieur brut (PIB) réel (c.-à-d., ajusté pour 
tenir compte de l’inflation). Le PIB est la valeur de tous 
les biens et services produits dans une économie pendant 
une période donnée (The Economist, 30 décembre 2008). 

Plusieurs économistes et organismes adoptent une 
vision plus large de ce que constitue une récession, exa-
minant également la croissance de l’emploi, le taux de 
chômage, le revenu personnel et d’autres indicateurs. Par 
exemple, Statistique Canada examine les données sur 
l’emploi de même que les variations dans le PIB (Cross, 
2009)3, 4. Plus précisément, Statistique Canada détermine 
le commencement et la durée d’une récession en obser-
vant tant les pertes d’emplois que les diminutions du PIB 
réel par habitant.

Le prestigieux National Bureau of Economic Re-
search (NBER), organisme chargé de déterminer offi-
ciellement le commencement et la fin des récessions aux 
États-Unis, ne se fie pas non plus uniquement au PIB. Il 
utilise une variété d’indicateurs, y compris les variations 
dans le revenu disponible brut, dans le revenu personnel, 
dans l’emploi et dans le volume de production manufac-
turière (voir NBER, s.d.).

Bien qu’il y ait de nombreuses façons de mesurer 
l’état de l’économie et la gravité d’une récession, nous 
examinerons dans le cadre de cet article les variations 
du PIB, de la production industrielle, de l’emploi et du 
chômage.

Déclin	de	la	production	économique

Cet article comparera les déclins économiques au Canada 
depuis 1929 en utilisant deux mesures de la production 
économique. Idéalement, on devrait utiliser les données 
trimestrielles du PIB pour l’ensemble de la période (de 
1929 à 2009), mais ces données sont disponibles seule-
ment depuis 19465. Pour les années allant de 1929 à 1946, 
nous utiliserons la production industrielle : la valeur des 
biens et services produits par un groupe d’industries 

comprenant l’extraction minière, la fabrication, la pro-
duction d’électricité, la distribution de gaz et d’autres 
services d’utilité publique (Statistique Canada, 2009a). 
Quoique la production industrielle ne soit pas parfaite-
ment équivalente au PIB, les fluctuations de la production 
industrielle sont néanmoins le meilleur indicateur dispo-
nible des contractions et des expansions de l’économie 
au début du XXe siècle6. En outre, la différence entre la 
production industrielle et le PIB aura des conséquences 
négligeables sur l’analyse puisque nous comparerons le 
pourcentage de variation d’un trimestre à l’autre, plutôt 
que les valeurs absolues.

Tableau	1	:	Récessions	canadiennes	(1929	à	2009)

Trimestre		
de	départ	-	
Trimestre	de	fin

Durée	(nombre	
de	trimestres)

Gravité	(déclin	
du	PIB	réel)

T2 1929 - T1 1931 8 -34,0 %

T3 1931 - T3 1932 5 -17,1 %

T4 1937 - T4 1938 5 -8,1 %

T2 1944 - T1 1946 8 -21,6 %

T2 1946 - T4 1946 3 -4,0 %

T4 1953 - T2 1954 3 -4,0 %

T3 1957 - T4 1957 2 -1,8 %

T2 1960 - T1 1961 4 -0,8 %

T2 1980 - T3 1980 2 -0,3 %

T3 1981 - T4 1982 6 -5,0 %

T2 1990 - T1 1991 4 -3,4 %

T4 2008 - T2 2009 3 -3,6 %

Note : La croissance du PIB réel de 1929 à 2009 est mesurée en 
utilisant trois séries différentes de données. De 1929 à 1946, 
une mesure de la production industrielle (la valeur des biens 
et services produits par un groupe d’industries comprenant 
l’extraction minière, la fabrication, la production d’électricité, 
la distribution de gaz et d’autres services d’utilité publique) 
est utilisée comme approximation de la croissance du PIB. 
De 1946 à 1961, la croissance du PIB réel est mesurée par la 
croissance du PIB réel aux prix de base – c.-à.-d., les prix que 
nous payons pour les biens et services avant taxes. Depuis 
1961, la croissance du PIB réel est mesurée par la croissance du 
PIB réel aux prix du marché – c.-à-d., les prix que nous payons 
véritablement pour les biens et services. La différence entre 
ces deux dernières séries est que le PIB aux prix du marché 
comprend les taxes que nous payons sur les biens et services 
(comme la TPS) après avoir soustrait les subventions.

Sources : Statistique Canada, 2010c, d, e; calculs des auteurs.
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Le Tableau 1 présente des données sur la durée 
(nombre de trimestres) et la gravité (pourcentage de 
déclin du PIB réel) des récessions canadiennes depuis 
1929. La plus récente récession a commencé par un 
déclin du PIB réel au quatrième trimestre de 2008 et 
s’est terminée au deuxième trimestre de 2009. Pour les 
troisième et quatrième trimestres de 2009, l’économie 
canadienne a commencé à s’améliorer et le PIB réel à 
augmenter. Une comparaison de la récession de 2008-
2009 avec les autres depuis 1929 révèle qu’elle fut plus 
courte que les récessions du début des années 1980 et 
1990. Des douze récessions observées depuis 1929, neuf 
ont été plus longues ou de la même durée que celle de 
2008-2009.

Pour ce qui est de la gravité, la récession de 2008-
2009 fut relativement bénigne. Par exemple, le PIB réel 
a décliné de 3,6 % du quatrième trimestre de 2008 au 
deuxième trimestre de 2009. La récession de 2008-2009 
a été légèrement plus grave que celle de 1990-1991, mais 
bien moins grave que celle de 1981-1982. 

Déclin	de	l’emploi

Le déclin de l’emploi, c’est-à-dire le pourcentage de ré-
duction du nombre de Canadiens qui travaillent, est une 
autre méthode permettant de mesurer la durée et la gravi-
té d’une récession. Le Tableau 2 présente des données sur 
l’emploi de 1954 à 20097. Bien que des données annuelles 
sur l’emploi soient disponibles avant 1954, il n’existe pas 
de données trimestrielles.

Selon les données sur l’emploi, la récession de 2008-
2009 a commencé au quatrième trimestre de 2008 et s’est 
terminée au troisième trimestre de 2009. Au quatrième 
trimestre de 2009, l’emploi a crû de 0,3 % au Canada. 
D’après cette mesure, la récession de 2008-2009 fut plus 
courte que celles de 1991-1992 et de 1981-1982, qui ont 
duré respectivement cinq et six trimestres.

En ce qui a trait à la gravité, la récession de 2008-
2009 (déclin de 1,8 % de l’emploi) fut moins grave que 
celles de 1990-1991 (déclin de 2,1 % de l’emploi) et de 
1981-1982 (déclin de 5,1 % de l’emploi).

Taux	de	chômage

Le taux de chômage canadien mesure la proportion des 
travailleurs qui cherchent un emploi, mais sont incapa-
bles d’en trouver. Bien que le taux de chômage ne soit pas 
un indicateur idéal pour évaluer la durée ou la gravité 

d’une récession, il constitue un baromètre pour en esti-
mer l’intensité8.

La Figure 1 présente les taux de chômage de 1954 à 
20099. Le taux de chômage pendant la plus récente réces-
sion est passé de 6,1 % au troisième trimestre de 2008 à 
8,5 % au troisième trimestre de 2009. Cependant, il est 
important de noter que le taux de chômage de 2008 se 
trouvait à un seuil bien plus bas que le taux habituel du 
Canada. Depuis les années 1970, quand le régime d’assu-
rance-emploi est devenu substantiellement plus généreux, 
le taux de chômage habituel (moyen) a été de 8,2 %10.

Comme le montre la Figure 1, le Canada a fait relati-
vement bonne figure pendant la récession de 2008-2009 
en ce qui concerne le taux de chômage. Le taux de chôma-
ge a grimpé jusqu’à 13,0 % pendant la récession du début 
des années 1980 et jusqu’à 11,7 % pendant celle du début 
des années 1990. Heureusement, le taux de chômage du 
Canada n'augmente plus : il a diminué pendant le dernier 
trimestre de 2009 et le premier trimestre de 2010.

Conclusion

Comme les données le démontrent, la récession de 
2008-2009 ne mérite certainement pas son surnom de 
« Grande Récession ». Il ne s’agit pas de la pire récession 
depuis les années 1930 ou depuis la Deuxième Guerre 
mondiale. Qu’on examine le déclin du PIB réel et de 
l’emploi ou l’augmentation du taux de chômage, la durée 
et la gravité de la récession de 2008-2009 se comparent 

Tableau	2	:	Déclin	de	l’emploi	(1954	à	2009)

Trimestre	de	départ	–	
Trimestre	de	fin

Durée	
(nombre	de	
trimestres)

Gravité	
(baisse	de	
l’emploi)

T4 1957 - T1 1958 2 -1,6 %

T4 1967 - T1 1968 2 -0,3 %

T3 1981 - T4 1982 6 -5,1 %

T3 1990 - T1 1991 3 -2,1 %

T3 1991 - T3 1992 5 -1,3 %

T4 2008 - T3 2009 4 -1,8 %

Note: Les données d’emploi mensuelles sont disponibles de 
1954 jusqu’à aujourd’hui, avec des coupures significatives 
dans les données (c.-à-d. des changements de méthodologie 
et/ou de questions de l’enquête) en 1966 et en 1976. 

Sources: Statistique Canada, 2010f, 2009b, 2010g; calculs des 
auteurs.
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avantageusement à celles des années 1980 et 1990. Bien 
que de qualifier la récession récente de « pire » depuis 
la Grande Dépression ou depuis la Deuxième Guerre 
mondiale permette peut-être d’écrire de beaux discours 
politiques et de réaliser des reportages qui frappent les 
esprits, ces allégations ne sont pas appuyées par les faits.

Notes

1 Cette recherche d’expressions employées par les médias fut 
effectuée en utilisant la base de données du <www.fpinfomart.
ca> le 6 avril 2010. 

2 Notons que certaines de ces formules ont pu être employées 
pour décrire la situation économique de pays autres que le 
Canada.

3 Statistique Canada n’a pas la responsabilité officielle de dé-
terminer l’existence d’une récession, mais puisqu’aucun autre 
organisme au Canada ne le fait, il a pris l’initiative de combler 
le vide (Cross, 1996).

4 Pendant les récessions, on porte une plus grande attention 
au taux de chômage qu’à l’emploi. Cependant, le taux de 
chômage tend à être en retard par rapport à la reprise écono-
mique en raison de l’arrivée de nombreux travailleurs dans 
la population active à mesure que l’économie amorce sa re-

Figure 1 : Taux de chômage canadien (1954 à 2009)

Note : Il existe des coupures significatives dans les données (c.-à-d. des changements 
dans la méthodologie et/ou dans les questions de l'enquête) en 1966 et en 1976. 

Sources : Statistique Canada, 2010f, 2009b, 2010g; calculs des auteurs.
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prise. Ce retard rend le taux de 
chômage moins utile comme 
indicateur du début et de la fin 
d’une récession (Cross, 2009). 
Pour cette raison, Statistique 
Canada utilise les données 
sur l’emploi plutôt que sur le 
chômage (Cross, 2009). Le Na-
tional Bureau of Economic Re-
search (NBER), qui est officiel-
lement chargé de déterminer la 
durée des récessions aux États-
Unis, utilise également l’emploi 
plutôt que le chômage comme 
indicateur lorsqu’il évalue les 
cycles économiques dans ce 
pays (Cross, 2009).

5 Des données uniformes pour 
le PIB ne sont pas disponibles 
de 1946 à 2009. En conséquence, 
nous utilisons deux différentes 
séries de données pour la crois-
sance du PIB réel de 1946 à 2009. 
La différence entre ces deux sé-
ries de données consiste en l’in-

clusion de divers types de taxes à la consommation, comme la 
TPS, la TVP, les taxes sur l’essence, le tabac et les boissons al-
cooliques, les impôts fonciers, etc. (Statistique Canada, 2008). 
En termes économiques, une des mesures du PIB est exprimée 
aux prix de base alors que l’autre l’est aux prix du marché (voir 
Statistique Canada, 2008, pour plus de détails).

6 La production industrielle peut surestimer légèrement l’in-
tensité des récessions puisque le secteur manufacturier, qui est 
généralement très touché pendant les récessions, est une com-
posante bien plus importante de la production industrielle 
que du PIB global.

7 Des données mensuelles sur l’emploi sont disponibles à 
partir de 1954 jusqu’à aujourd’hui, avec des coupures signifi-
catives dans les données (c.-à-d. des changements de métho-
dologie et/ou de questions de l’enquête) en 1966 et en 1976. 
Ces changements font que les données antérieures à 1976 ne 
sont pas directement comparables à celles subséquentes à 1976. 
Toutefois, ces deux périodes de données ne sont pas directe-
ment comparées dans cet article. Nous examinons plutôt les 
variations en pourcentage dans les données sur l’emploi lors 
des périodes où les séries peuvent se comparer. 

8 Le taux de chômage est généralement en retard sur la réces-
sion puisque de nombreux travailleurs joignent la population 
active à mesure que l’économie amorce sa reprise, ce qui cause 
une hausse du taux de chômage plutôt qu’une baisse.
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9 Des données annuelles sont disponibles avant 1954, mais 
pas les données trimestrielles. 

10 Voir RHDCC (2004) et Kuhn et Riddell (2006) pour une 
explication des modifications à l’assurance-emploi dans les 
années 1970.
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Nous avons présenté un plan 
ambitieux : le Plan d’action 
économique du Canada 

[…] Ce plan fonctionne […] Notre 
performance le prouve », déclarait 
fièrement le ministre fédéral des 
Finances, Jim Flaherty, dans son 
discours du budget de mars dernier 
(Canada, Ministère des Finances, 
2010a, p. 4-6). Les commentaires de 
M. Flaherty font peut-être de beaux 
discours politiques, mais les plus ré-
centes données de Statistique Cana-
da tracent un portrait très différent. 
Elles montrent que le plan de relance 
du gouvernement a eu un effet négli-
geable sur la reprise économique au 

Canada pendant la deuxième moitié 
de 2009. En d’autres mots, le plan de 
relance n’a pas fonctionné. 

Néanmoins, les perspectives 
économiques du Canada se sont 
grandement améliorées depuis l’an-
née dernière. Les marchés boursiers 
continuent de rebondir (Abma, 
2010), les mises en chantier sont en 
augmentation (Statistique Canada, 
2010a), le taux de chômage se dirige 
tranquillement à la baisse (Statisti-
que Canada, 2010b), les ventes ma-
nufacturières dépassent les attentes 
(Statistique Canada, 2010c), la crois-
sance de la productivité du travail 
bat des records historiques récents 

(Statistique Canada, 2010d) et la 
Banque du Canada, tout comme de 
grandes banques du secteur privé, 
prévoit une croissance économique 
positive en 2010 (Banque du Ca-
nada, 2010; Services économiques 
TD, 2010; Recherche économique 
RBC, 2010). 

Toutefois, le signe le plus encou-
rageant de la reprise économique se 
trouve dans de nouvelles données 
de Statistique Canada, qui mon-
trent que l’économie canadienne a 
commencé à s’améliorer à partir du 
milieu de 2009 (Statistique Canada, 
2010e). Plus précisément, le produit 
intérieur brut (PIB)1 a augmenté de 

Le plan 
de relance 
n’a pas 
fonctionné
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0,2 % pendant le troisième trimestre 
de 2009 et de 1,2 % pendant le qua-
trième trimestre, après trois trimes-
tres consécutifs de déclin  : -0,9  % 
pendant le quatrième trimestre de 
2008, -1,8 % pendant le premier tri-
mestre de 2009 et -0,9 % pendant le 
deuxième trimestre de 2009. 

Le gouvernement fédéral s’ap-
puie sur la transition d’un PIB en 
déclin pendant le deuxième tri-
mestre de 2009 vers un PIB en 
croissance pendant les troisième et 
quatrième trimestres comme preuve 
que son Plan d’action économique a 
fonctionné.

Cependant, quelle partie de ce 
tournant peut être réellement attri-
buée aux dépenses de relance du 
gouvernement?

Pour mesurer si le plan de re-
lance du gouvernement a eu un im-
pact sur la reprise économique de 
2009, nous avons examiné des don-
nées de Statistique Canada à propos 
de la contribution des dépenses de 
consommation (courantes) et d’in-
vestissement (c.-à-d., pour les in-
frastructures) des administrations 
publiques ainsi que de l’activité du 
secteur privé dans l’amélioration de 
la croissance économique à deux 
moments clés2.

Du deuxième au troisième tri-
mestre de 2009, la croissance du 
PIB s’est améliorée de 1,1 point de 
pourcentage (de -0,9 % à 0,2 %). De 
cette amélioration de 1,1 point de 
pourcentage à la croissance du PIB, 
la contribution des dépenses de 
consommation et d’investissement 
des administrations publiques s’est 
établie à seulement 0,1 point de 
pourcentage chacune. Les investis-
sements du secteur privé ont ap-
porté une contribution de 0,8 point 
de pourcentage et ont été le moteur 
de la croissance économique du 
deuxième au troisième trimestre de 
2009. 

Malgré les tentatives du gouver-
nement visant à stimuler la rénova-
tion dans le secteur résidentiel grâce 
au très publicisé crédit d’impôt pour 
la rénovation domiciliaire, les don-
nées de Statistique Canada montrent 
que les investissements résidentiels 
n’ont pas contribué au changement 

dans la croissance du PIB du deuxiè-
me au troisième trimestre de 2009. 

De même, la mesure fiscale 
temporaire du gouvernement fé-
déral destinée à encourager les en-
treprises à renouveler leur matériel 
informatique n’a pas contribué de 
façon notable aux investissements 

Figure 1 : Croissance du PIB et contribution des dépenses 
d'investissement des administrations publiques

Source: Statistique Canada, 2010e.

Source: Statistique Canada, 2010e.

Figure 2 : Croissance du PIB et contribution des dépenses de 
consommation des administrations publiques
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du secteur privé qui ont propulsé la 
reprise économique pendant cette 
période.

Un autre objectif du plan de re-
lance fédéral consistait à stimuler les 
dépenses de consommation du sec-
teur privé. Bien que la hausse de ces 
dépenses a effectivement contribué 
à l’amélioration de la croissance éco-
nomique du deuxième au troisième 
trimestre de 2009, cette contribution 
fut mince.

Au mérite du gouvernement 
fédéral, soulignons que la réduction 
de 4,5 milliards de dollars de l’im-
pôt sur le revenu des particuliers 
comprise dans son plan de relance 
a sûrement eu un impact sur les dé-
penses de consommation, compte 
tenu de la nature permanente de 
cet allégement fiscal. Les recher-
ches universitaires laissent enten-
dre qu’un allégement fiscal général 
contribue bien plus à l’amélioration 
de la croissance économique qu’une 
hausse des dépenses gouvernemen-
tales (voir, par exemple, Alesina et 
Ardagna, 2009). Malheureusement, 
moins de 10 % du plan de relance 
fédéral a été dédié à un allégement 
fiscal permanent (Canada, Minis-
tère des Finances, 2010; calculs des 
auteurs). 

Du troisième au quatrième tri-
mestre de 2009, la croissance du PIB 
a augmenté de 1,0 point de pour-
centage (de 0,2 % à 1,2 % de crois-
sance). À cette étape, la contribution 
des dépenses de consommation et 
d’investissement des administra-
tions publiques fut nulle. La hausse 
des exportations nettes fut la seule 
responsable de l’amélioration de la 
croissance économique pendant 
cette période3.

Le meilleur indicateur du faible 
impact du plan de relance du gou-
vernement fédéral est que tant avant 
que pendant la récession, de même 
que bien après la reprise de 2009, la 

contribution des dépenses gouver-
nementales à la croissance du PIB 
a été nettement constante (Figures 
1 et 2). En d’autres mots, que l’éco-
nomie soit en déclin, en stagnation 
ou en croissance, la contribution 
des dépenses de consommation 
et d’investissement des adminis-
trations publiques à la croissance 
économique a eu peu d’effet sur les 
variations dans la croissance du PIB.

Cette observation contredit 
bien sûr l’affirmation du gouverne-
ment selon laquelle les mesures liées 
aux infrastructures du Plan d’action 
économique « […] ont contribué à 
la reprise économique au Canada » 
(Canada, Ministère des Finances, 
2010b, p.  310). Comme le montre 
la Figure 1, la contribution des dé-
penses d’investissement des admi-
nistrations publiques à la croissance 
du PIB fut sensiblement constante 
du début de 2008 à la fin de 2009. 

Ce résultat n’est pas surprenant, 
étant donné que plus de 40  % du 
plan de relance du gouvernement 
fédéral avait été réservé pour des 
initiatives liées aux infrastructures 
(Canada, 2009, p. 241) qui prennent 
du temps à planifier et à mettre en 
œuvre.

Notre crainte pour l’avenir est 
que les dépenses en infrastructures 
auront lieu au moment où l’écono-
mie commencera naturellement à 
croître à nouveau, ce qui signifie que 
le gouvernement entrera en concur-
rence avec le secteur privé pour ob-
tenir des ressources. Cette situation 
mènera à une hausse des coûts et à 
une réduction des projets du secteur 
privé (Veldhuis, 2009).

Malgré les prétentions du gou-
vernement fédéral, son plan de re-
lance n’a pas fonctionné. Toutes ces 
dépenses n’ont servi à rien et force-
ront les Canadiens à assumer une 
dette encore plus lourde pendant de 
nombreuses années.

Notes

1 Le produit intérieur brut (PIB) est 
simplement la valeur de tous les biens et 
services produits au pays pendant une 
période donnée.

2 Pour une analyse plus détaillée, 
veuillez consulter l’étude sur laquelle 
cet article est fondé (Karabegović et al., 
2010).

3 La hausse des exportations nettes 
pendant cette période a découlé en 
premier lieu d’un ralentissement de la 
croissance des importations. Ce ralen-
tissement a eu comme conséquence de 
faire augmenter les exportations nettes 
(c.-à-d., les exportations totales moins 
les importations totales).
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